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Résumé 
Il existe des exigences minimales, ancrées dans l’Ordonnance sur la protection des animaux OPAn, 
pour la détention des animaux de compagnie. Mais il n’existe pas d’obligation de déclaration pour 
les enclos des animaux indiquant les espèces pour lesquelles l’enclos est conforme à la loi. En 
conséquence, des cages qui présentent des dimensions inférieures aux dimensions minimales re-
quises et dont l’utilisation ne serait donc pas autorisée ou qui sont incorrectement renseignées 
quant à l’espèce cible, voire sans mention aucune de cette dernière, sont régulièrement vendues. 
Le «pigeon» dans ce cas est l’acheteur qui ne s’est pas suffisamment informé avant l’achat – ain-
si que l’animal qui est condamné à vivre dans un espace exigu. Étant donné que la détention des 
animaux chez les particuliers ne peut généralement pas faire l’objet de contrôles, ces infractions 
à la législation sur la protection des animaux restent impunies.

Cette situation insatisfaisante en matière de protection des animaux et des consommateurs se 
manifeste surtout dans les boutiques en ligne. Alors que les clients bénéficient d’informations 
correctes ou de conseils pertinents dispensés sur les enclos dans une bonne animalerie, ils achètent 
directement dans les boutiques en ligne. Les vendeurs – en partie, des particuliers qui exercent 
une activité d’appoint ou des sociétés de vente par correspondance qui proposent, en complément 
de divers articles de ménage, des cages pour animaux dans leur assortiment – ont des connaissances 
généralement limitées en matière de dispositions légales. Pour cette raison, les informations concer-
nant les produits sont souvent inexactes ou fausses.

La PSA a enquêté pour la première fois en 2014/2015 sur les cages à oiseaux vendues sur 
Internet et constaté qu’il était nécessaire d’agir quant à ces informations1. En 2016, cette enquête 
a été étendue et a porté sur un total de 982 cages à oiseaux, à lapins et pour rongeurs proposées 
par 49 vendeurs en ligne différents. 56 % des cages à lapins et pour rongeurs ainsi que 45 % des 
cages à oiseaux étaient mal ou insuffisamment renseignées. Ces chiffres alarmants laissent suppo-
ser qu’éventuellement de nombreux rongeurs, lapins et oiseaux sont détenus en Suisse dans des 
conditions non conformes à la protection des animaux. 

La PSA demande par conséquent, au titre de la protection des consommateurs et des animaux, 
l’introduction d’une obligation de déclaration pour les cages à oiseaux, à lapins et pour rongeurs. 
Elle doit impérativement indiquer les dimensions intérieures de l’espace dont dispose l’animal dans 
une cage – et non, comme souvent constaté dans cette enquête, les dimensions extérieures. Elle 
doit également renseigner correctement sur les espèces auxquelles elle est destinée.

Cependant, l’obligation de déclaration demandée n’exonère pas le détenteur des animaux de sa 
responsabilité. Quiconque veut acheter des cages pour animaux doit au préalable s’informer sur les 
exigences minimales, considérer d’un œil critique les produits proposés dans le commerce et avoir 
des connaissances suffisantes sur les besoins des animaux et les conditions de détention appro-
priées à l’espèce. La PSA recommande également de ne pas acheter d’enclos en ligne, mais dans 
une animalerie sérieuse qui dispense des conseils de bonne qualité ou chez un fabricant d’enclos 
à condition d’opter pour un enclos plus grand que le minimum requis.

1.  Réalisation de l’enquête
Entre février et décembre 2016, la PSA a enquêté sur des sites en ligne enregistrés sous un nom 
de domaine suisse et proposant des cages à oiseaux, à lapins et pour rongeurs. L’enquête a évalué 
si les cages étaient correctement renseignées par rapport à l’espèce cible ou si les dimensions de 
la cage respectaient les exigences de surface et de hauteur resp. de volume minimales. 

Les exigences minimales sur lesquelles s’est basée la PSA pour effectuer l’évaluation figurent 
en annexe. Il est à noter que la surface et la hauteur ont été prises en compte pour l’évaluation des 

1  www.protection-animaux.com/animaux_de_compagnie/docs/vente_cages.html



PROTECTION SUISSE DES ANIMAUX PSA VENTE DE CAGES ET PROTECTION DES ANIMAUX

4

clapiers à lapins et à cochons d’Inde disposant d’un compartiment intégré de sortie. L’enquête a 
regardé si la hauteur du bac inférieur des cages pour rongeurs était suffisante pour les quantités 
de litière prescrites pour les hamsters, les gerbilles et les dégus. 

Le cas échéant, la PSA a signalé par écrit aux vendeurs qu’ils proposaient des cages en dessous 
des exigences minimales et/ou mal renseignées ou de façon imprécise. 

2.  Résultats
2.1.  Informations renseignées
Au total, 982 cages de 49 vendeurs différents ont été examinées (voir annexe). 

Sur les 763 cages à lapins et pour rongeurs, 424 (soit 56 %) présentaient des informations 
incorrectes ou insuffisantes2, tandis que 261 renseignaient correctement sur les espèces cibles. 
78 cages n’ont pas pu être définitivement évaluées par manque, par exemple, d’indications de la 
surface et de la hauteur des compartiments des clapiers. Sur les 219 cages à oiseaux examinées, 
99 (soit 45 %) présentaient des informations inexactes ou insuffisantes. Les 120 cages restantes 
étaient correctement renseignées.

La majorité des enclos provenait de fabricants internationaux implantés à l’étranger (Ferplast, 
imac, Savic, groupe Hagen, etc.). Étant donné qu’en dehors de la Suisse les réglementations de 
protection des animaux sont moins strictes – quand elles existent –, il n’est pas étonnant que de 
nombreuses cages aient des dimensions extrêmement minimalistes ou qu’elles ne respectent par-
fois même pas les dimensions minimales. Certains enclos présentaient des informations fournies 
par les fabricants sur leur destination, en partie acceptées sans réserve par les distributeurs suisses 
– bien qu’elles ne soient souvent pas correctes selon le droit suisse. 

2 Information à caractère général comme «cage à oiseaux, à lapins et /ou pour rongeurs», «volière», etc., alors que le produit n’est pas autorisé pour toutes les 
races d’oiseaux, de lapins ou de rongeurs.

Information erronée:  
Cette cage n’est pas  
autorisée pour la détention 
permanente des rats et des  
gerbilles.
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Information imprécise: Cette cage est autorisée 
uniquement pour la détention permanente de 
lapins jusqu’à 3,5 kg.

La loi stipulant pour les hamsters une profondeur minimale de litière de 15 cm, cette cage (32 x 54 x 
58 cm) n’est pas utilisable pour la détention de hamsters et, par conséquent, est mal renseignée.

Information imprécise: Cette cage n’est pas auto-
risée pour tous les lapins, mais seulement pour 
les lapins jusqu’à 2,3 kg. Elle n’est conforme à 
la loi pour la détention de cochons d’Inde que si 
la surface intérieure est de 0,5 m², ce qui n’est 
probablement pas le cas, les dimensions indi-
quées correspondant aux dimensions extérieures.
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Une erreur courante – les gerbilles sont assimilées à des souris de compagnie bien qu’il existe des 
exigences minimales différentes pour les deux espèces. La photo montre le modèle «Habitat XL» 
(70 x 37 x 51 cm) de Savic – décrit comme conforme à la loi pour les hamsters, les souris et les 
gerbilles, alors qu’il n’est autorisé que pour les hamsters et les souris.

Cette cage de 80 x 75 x 161 cm ne peut pas être conforme à la loi pour la détention permanente 
de furets. Cette information incorrecte émane du fabricant.
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Information erronée: D’une surface au sol d’environ 0,33 m², ce clapier n’est pas autorisé pour la 
détention permanente de cochons d’Inde. Il n’est pas non plus conforme à la loi pour les races de 
lapins de tailles moyenne et grande, tout au plus pour les lapins nains – à condition que la hauteur 
minimale de 40 cm couvre 35 % de la surface. 
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Information erronée: La volière (85 x 77 x 170 cm) n’est pas conforme à la loi pour la détention 
permanente de perruches calopsittes.
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Indiquée comme «adaptée à toutes les espèces de perruches, de canaris et d’oiseaux exotiques» 
– avec une surface de 0,24 m², elle n’est en réalité autorisée que pour la détention de petits 
oiseaux jusqu’à la taille des inséparables – et non pour toutes les perruches ou tous les oiseaux 
exotiques.
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Le vendeur estime que la volière remplit toutes les normes de protection des animaux. 
La volière n’est pas autorisée pour la détention des aras comme la photo le suggère. Les 
dimensions de la surface de cette volière ne permettent selon la loi que la détention 
permanente d’oiseaux jusqu’à la taille des perruches calopsittes.



PROTECTION SUISSE DES ANIMAUX PSA VENTE DE CAGES ET PROTECTION DES ANIMAUX

11

Information erronée: Cet enclos minimaliste «Vision II L11» (74,9 x 38,1 x 54,6 cm) du groupe 
Hagen n’est pas autorisé pour la détention permanente de perruches calopsittes. Le distributeur 
suisse a repris l’information du fabricant.
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La cage est renseignée comme étant une «cage à oiseaux» sans autres précisions, mais elle n’est 
conforme à la loi que pour les oiseaux jusqu’à la taille des inséparables. Si la cage est divisée, elle 
n’est même pas autorisée pour la détention permanente d’oiseaux.
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Ce clapier pour rongeur mesure 116 x 45 x 98 cm – il s’agit probablement de ses dimensions exté-
rieures, éventuellement même avec le toit. Si la surface disponible pour les animaux est inférieure 
à 0,5 m², ce qui est probablement le cas, ce clapier n’est pas autorisé pour la détention perma-
nente de cochons d’Inde.

2.2. Dimensions 
La plupart des cages, des clapiers et des volières renseignaient uniquement les dimensions exté-
rieures. Les dimensions intérieures pertinentes pour l’animal ou pour l’évaluation de la conformité 
à la loi manquaient dans la plupart des cas. C’est très gênant, car les dimensions extérieures et 
intérieures peuvent varier de plusieurs centimètres à cause de l’épaisseur des parois en bois des 
clapiers ou des toits en saillie des enclos, de sorte que les surfaces disponibles pour l’animal ne 
correspondent éventuellement plus aux exigences minimales de l’OPAn.

Dans les enclos pour lapins composés d’un clapier et d’un compartiment de sortie, il n’y avait 
la plupart du temps que des informations sur les dimensions totales, mais pas sur les dimensions 
de chaque compartiment – notamment de celles permettant d’évaluer le clapier. 



PROTECTION SUISSE DES ANIMAUX PSA VENTE DE CAGES ET PROTECTION DES ANIMAUX

14

La différence entre les dimensions extérieures et intérieures des clapiers à lapins est 
souvent considérable. Par ailleurs, l’information donnée est erronée, car ce clapier n’est 
pas autorisé pour les lapins.



PROTECTION SUISSE DES ANIMAUX PSA VENTE DE CAGES ET PROTECTION DES ANIMAUX

15

2.3.  Autres anomalies 
Certaines cages pour hamsters et souris proposées à la vente étaient entièrement en plastique et 
avaient une ventilation insuffisante. Elles étaient souvent livrées avec des accessoires probléma-
tiques tels que des tubes en plastique ou des roues trop petites3.

Dans les cages à deux étages pour les cochons d’Inde, les rampes étaient en partie très raides. 
Des animaux adultes – ainsi que des animaux plus jeunes, selon le modèle – ne devraient pas 
pouvoir emprunter ces rampes qui réduisent leur espace vital.

3  Voir  www.issuu.com/schweizertierschutz/docs/recherche_animaleries2014

Le modèle «Mini Duna Hamster» de Ferplast 
(72 x 46 x 31 cm). En dehors de son exiguïté, 
le manque de ventilation et la petite roue sont 
aussi critiquables.

La cage pour rongeurs «Speedy» qualifiée par 
différents fournisseurs comme «appropriée 
pour les cochons d’Inde et les lapins». Les 
cochons d’Inde ne peuvent pas emprunter une 
telle rampe.

Le modèle «hamster heaven metro» de Savic 
(80 x 50 x 50 cm) ressemble plus à un terrain 
de jeu pour poupées qu’à une cage pour hams-
ter appropriée à cette espèce.
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Même dans le clapier «Chulio» – renseigné comme étant approprié pour les lapins et les cochons 
d’Inde – les rampes sont trop raides.
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L’assortiment pour les oiseaux comportait une cage ronde et un perchoir pour perroquet. Or, la 
détention à l’attache de perroquets est interdite (art.24 let. c OPAn). Les cages rondes ne sont pas 
interdites en soi, mais leurs dimensions sont en général inférieures aux exigences minimales de 
l’OPAn, sans compter que la forme ronde rend l’orientation difficile pour les oiseaux. Pour cette 
raison, il faudrait proscrire l’utilisation de ces cages. 

Les cages rondes sont difficiles à aménager et gênent l’oiseau pour s’orienter. On ne 
devrait pas les utiliser.

Perchoir pour perroquet avec chaîne pour attacher l’animal. Cette forme de détention est interdite.
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3. Demandes de la PSA
La conclusion de cette étude vue sous l’angle du bien-être animal est triste: près de la moitié des 
982 cages examinées présentait des informations erronées ou inexactes quant à leur destination! 
Les acheteurs qui détiennent leurs animaux conformément à ces spécifications peuvent éventuel-
lement provoquer une grande souffrance animale et être passibles de poursuites. À en juger par les 
nombreuses informations erronées, il est permis de penser que de nombreux petits animaux et 
oiseaux sont détenus en Suisse dans des conditions non conformes à la protection des animaux.

L’Ordonnance sur la protection des animaux stipule que les vendeurs professionnels d’animaux 
doivent informer par écrit sur la manière de les détenir et sur les bases légales (art. 111, OPAn). 
Il serait donc logique et nécessaire, compte tenu des résultats de l’enquête, que les vendeurs 
d’enclos pour animaux soient aussi tenus d’informer correctement sur la conformité des enclos 
qu’ils vendent. La PSA demande par conséquent, au titre de la protection des consommateurs et 
des animaux, l’introduction d’une obligation de déclaration pour les cages à oiseaux, à lapins et 
pour rongeurs. Il faudrait impérativement renseigner, en plus des informations concernant l’espèce 
à laquelle elles sont destinées (resp. poids ou race pour les lapins), les dimensions intérieures de 
l’espace disponible pour l’animal. 

Cette demande n’a toutefois pas pour objectif d’exonérer le détenteur de l’animal de sa respon-
sabilité. Quiconque veut acheter des cages pour animaux doit au préalable s’informer sur les di-
mensions minimales requises, considérer d’un œil critique les produits proposés dans le commerce 
et avoir des connaissances suffisantes sur les besoins des animaux et les conditions de détention 
appropriées à l’espèce. 

Étant donné que les réglementations définies par l’OPAn en matière de tailles des enclos consti-
tuent le strict minimum (en dessous desquelles le détenteur de l’animal s’expose à des poursuites 
pénales) et non des dimensions de référence pour une détention respectueuse des animaux, les 
détenteurs d’animaux responsables devraient toujours acheter des enclos nettement plus grands. 
Par ailleurs, la PSA recommande de ne pas acheter, si possible, d’enclos en ligne, mais dans des 
animaleries sérieuses qui dispensent des conseils de qualité ou chez un fabricant d’enclos.
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Annexe 

Tableau 1: Exigences minimales pour la détention permanente de lapins (selon Annexe 1 Tab. 8 OPAn)
Lapins adultes (1 à 2 animaux)

  2,3 kg 2,3 – 3,5 kg 3,5 – 5,5 kg > 5,5 kg

Dimensions minimales pour enclos sans surfaces surélevées

Surface au sol (m²) 0.34 0.48 0.72 0.93

Hauteur (m) au moins présente sur 35 % de la superficie 0.4 0.5 0.6 0.6

Dimensions minimales pour enclos avec surfaces surélevées

Surface totale (surface au sol et surélevée; m²) 0.28 0.4 0.6 0.78

dont surface minimale au sol (m²) 0.2 0.28 0.42 0.54

Hauteur (m) au moins présente sur 35 % de la superficie 0.4 0.5 0.6 0.6

Vendeurs examinés
Ackermann
Anigros
Anishop
Bowi
Dada
Dietschys
Epa
Fankhauser Kleintierställe
Fieger
Fressnapf
Futternapf
Glovital
Gonser
Hauptner
Holzbau Pfenniger
Hornbach
Ilfis
Jelmoli
Kleintierställe
Kmy
Kleinerladen/Huustiershop
Landi
Meinwarenkorb
MH-Trade

Niceprice24
Ottos
Petshop Paradise
Petcenter
Petdreams
Pethomes
Qualipet
Quelle
Rogravo
Rust-Rain
Shopanimal
Stieger Kleintierbauten
Stump-Holzbau 
Swiss-Farmer
Tierlädeli Tracy
Toulefer
Vida XL
Wädis Kleintierställe
Waltershop
Westfalia
Zoo Kakadu
Zoodiscounter24
Zoo Roco
Zoohaus Schneider
Zooplus
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Tableau 2: Exigences minimales pour la détention des rongeurs et des furets (selon Annexe 2 Tab. 1 
OPAn)

Nombre d’animaux Surface minimale 
(m²)

Surface 
supplémentaire 
par animal (m²)

Volume minimum 
(m³)

Profondeur de 
litière* (m)

Cochon d’Inde 2 0.5 0.2

Hamster 1 0.18 0.05 0.15

Souris de compagnie 2 0.18 0.05

Gerbille de Mongolie 5 0.5 0.05 0.25

Rat 5 0.5 0.05 0.35

Dégu 5 0.5 0.2 0.35 0.3

Chinchilla 2 0.5 0.2 0.75

Tamia 1 0.5 0.2 0.75

Furet 2 4 0.5 2.4

* Les dispositions sur la profondeur minimale de litière stipulent qu’une cage doit avoir un bac 
suffisamment haut ou disposer d’une base en verre ou en plastique

Tableau 3: Exigences minimales pour la détention permanente d’oiseaux d’agrément (selon Annexe 2 
Tab. 2 OPAn)

Nombre 
d’animaux

Surface  
minimale (m²)

Surface supplémen-
taire par animal (m²)

Volume minimal (m³)

Grands perroquets
(Aras, cacatoès)

2 10 1 30

Oiseaux jusqu’à la taille des perroquets 
gris du Gabon 
(Grandes perruches et perroquets tels 
que les amazones à front bleu, les 
perruches mélanures, les perroquets 
gris du Gabon, etc.)

2 0.7 0.1 0.84

Oiseaux jusqu’à la taille des calopsittes 
élégantes 
(Oiseaux de taille moyenne comme les 
calopsittes élégantes, kakarikis, 
perruches de Nouvelle-Calédonie, 
perruches de Bourke, etc.)

6 0.5 0.05 0.3

Oiseaux jusqu’à la taille des insépa-
rables 
(Petits oiseaux comme les canaris, 
estrildidés, perruches moineaux, 
perruches, inséparables, etc.)

4 0.24 0.05 0.12


